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Les appareils encastrés dans le tableau de bord du véhicule oufixés acelurcidont seulle nicro oule conbiné
est tenuenmain ne sont pas visés par linterdiction.

C'est le cas des appareils de radioconmmunication utiis ant les ondes courtes, comrme le systene téléphonique a
batteries centrale oules énetteurs-récepteurs portatifs plus connus sous leurnons respectifs de CB et
walkie-talkie.
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